
Sur le site CHLaval : Cf. PROC/INF/1 (révision3-oct 2018) : Prise en charge des AES sur 
APTA
Sur le site CHNM : Cf. QUA-PO-0041 : Prise en charge des AES
Cf. Répias
Cf. « Composition du kit AES Soins », « Fiche de traçabilité des vérifications des kits 
AES », « Recommandations générales d’hygiène et de sécurité »
http://u-intranet/intranet/documentation/aes_affiche_vmai2015.pdf (lien intranet du 
CHLaval)
Urgence diagnostique : si patient source identifié : demander autorisation patient 
source pour pratiquer sérologie HIV dans les 4h.
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